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Public et prérequis
Toutes personnes amenées à animer une démarche de prévention SSE

Participation active à la politique de Prévention Santé Sécurité Environnement.

Les objectifs
Mettre en œuvre l’ensemble des sujets SSE traités
Préparer et rendre compte à la direction et l’encadrement de l’entreprise
accueillante, les écarts constatés et le plan d’action à mener

Les méthodes pédagogiques et d'encadrement
Etudes de cas
Mises en situation
Travaux en sous-groupes
Apports didactiques et méthodologiques

L’AFPI acm Formation atteste que nos formateurs disposent d’un parcours
professionnel significatif en lien avec l’action de formation et de compétences
pédagogiques leur permettant de dispenser ce programme.

Programme
Agenda type d’une journée

Accueil, présentation de l’entreprise et des stagiaires, informations sur les
sujets à traiter
Exercices pratiques atelier, prises d’informations, constatations, état des lieux
concernant le sujet dédié à chaque groupe
Préparation des documents pour les restitutions, analyse, projets de solutions
Restitution des sujets par groupe
Conclusions

Les stagiaires sont répartis en groupe de deux ou trois afin de :

Présentation et utilisation d’une méthode d’observation
Traitement des données par groupe
Dépouillement et traitement de données
Réflexion sur la validité des résultats et critères de priorité des actions
proposées

Au cours de ce module, l’animateur prévention SSE devra :

Préparer un plan de son intervention orale
Construire des visuels attractifs
Introduire la présentation et créer un climat propice à l’écoute
Susciter l’intérêt
Conclure avec force et assurance
Rester acteur de l’échange avec l’auditoire

CENTRES DE FORMATION
Lille, Boulogne, Hénin-Beaumont,
Valenciennes, Maubeuge,
Cambrai, St-Omer, Calais,
Béthune

DURÉE DE LA FORMATION
1 jour

ACCUEIL PSH
Formation ouverte aux
personnes en situation de
handicap. Moyens de
compensation à étudier avec le
référent handicap du centre
concerné.

Les + afpi
• 1300 Jeunes formés par an
• 600 contrats d’alternance à pourvoir
• 750 entreprises partenaires
• Accompagnement individualisé
• Diplômes reconnus par l’Etat

• Savoir-être, management, sécurité
• Pédagogie innovante (par projets, en
îlots, projet Voltaire, Olympiades des
métiers)
• Equipement en machines modernes
qui préparent aux métiers de demain

10 CENTRES
dans le Nord Pas-de-Calais situés au
coeur des bassins industriels et
d’emploi

Ecole PSSE -Mise en situation en
entreprise
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Développer, argumenter, répondre aux objections

Modalité d’évaluation
Attestation

Suivi de la formation
Le suivi de l’exécution de l’action se fait par :

L’émargement de feuilles de présence par chaque stagiaire.
Fiche d’évaluation de stage
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